
 

  

    

 
 

 

 

 

 

Tous en grève le 10 octobre  
Pour notre pouvoir d’achat, 

une reconnaissance de notre travail  
et de nos missions   

Faire la lumière sur le projet éducatif du gouverne ment  

Le Ministre de l’Éducation Nationale multiplie les sorties médiatiques sur l’avenir de notre système 
éducatif avec parfois des annonces surprenantes (rentrée en musique). Mais cette suractivité 
médiatique ne doit pas faire illusion : JM Blanquer porte un projet pour l’école connu et cohérent 
qui s’articule autour d’une certaine conception de l’autonomie des établissements. Il y a matière à  
décrypter, analyser et combattre un grand nombre de  ces perspectives, le SNES -FSU continue de 
porter ses propositions pour un collège et un lycée  réellement démocratiques.   

Collège  : reprendre la main   Lycée :  muscler le bac ou le défendre ?  

L’assouplissement de la réforme du collège acté 
en juin 2017 desserre quelque peu l’étau du 
carcan pédagogique imposé par collège2016. 
Mais aucun moyen supplémentaire n’est 
dégagé, et le retour de certains dispositifs relève 
alors d’une forme d’effet d’affichage. En 
renvoyant au local la prise de décisions, JM 
Blanquer confirme que son projet éducatif est 
structuré autour d’une certaine conception de 
l’autonomie particulièrement néfaste 
(augmentation des inégalités et de la  
concurrence entre établissements).  

 
 
Derrière des formules chocs (« muscler le bac »), l a 
volonté ministérielle semble bien de l’affaiblir en  
basculant une bonne partie des épreuves en 
contrôle continu . 
 Si une réflexion sur le bac doit être menée, celui-ci doit 
rester un examen national, avec des épreuves 
terminales et anonymes. 

gest ion des f lux et  gâchis humain  
APB :  

Évaluation des élèves  
 stop aux injonctions   

APB a été un des sujets de l’été, le gouvernement et 
nombre d’observateurs feignant de découvrir le 
problème, alors même que l’arrivée des cohortes du 
baby-boom était prévisible. Plus que l’application elle   
-même, c’est bien l’absence d’investissement 
conséquent dans le supérieur qui est la cause 
principale de cet immense gâchis humain, dont le 
privé a été le principal bénéficiaire.   
Dans les concertations qui s’ouvrent avec les 
Ministres concernés, des perspectives de sélections 
semblent se dessiner. Le SNES-FSU a rappelé que  
c’est le bac le premier grade universitaire, qui 
doit permettre une poursuite d’ études dans 
l’enseignement supérieur    

travail pour les collègues. 
Dès cet été, le SNES-FSU est intervenu auprès  
du nouveau Ministre pour porter la parole des 
personnels et exiger des améliorations 
rapides (DNB, LSU, ...) . 

L’année 2016-2017 a été aussi marquée par la 
multiplication des injonctions sur l’évaluation des 
élèves qui l’ont rendue illisible pour les élèves et 
leurs familles, et ont entraîné une surcharge de 
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Les Fonctionnaires et les Services Publics,  
cibles privilégiées du gouvernement !  

Gel du point d’indice, retour de la journée de care nce, augmentation de la CSG non compensée 
pour les fonctionnaires et les retraités, possible étalement du PPCR ... Prises individuellement, 
ces mesures vont peser lourd sur nos salaires. Mises bout à bout, et ajoutées aux mesures d’austérité 
budgétaire annoncées, elles forment un redoutable projet politique d’affaiblissement programmé des 
services publics. Alors même que la crise de recrutement continue de s’amplifier dans l’Education 
Nationale et que les services publics jouent un rôle inestimable en matière sociale, ces annonces sont  
particulièrement irresponsables et inacceptables !   

Gel du point d’indice  : 
winter is coming  

CSG : quelle compensation 
pour les fonctionnaires ?  

Après un timide dégel en 2016, le Ministre de 
l’Action Publique a annoncé le gel du point 
d’indice pour 2017 et 2018. Ajouté à l’inflation qui 
devrait dépasser 1%, mais aussi aux effets de la 
réforme des retraites (augmentation des rete-
nues pour pensions au 01/01/18), les consé-   
quences vont être lourdes pour les Fonction -
naires qui vont ainsi  subir une baisse de leur 
salaire net. Sur la décennie 2010, on pourrait 
donc largement dépasser les 10% de baisse .  

Augmentation de la CSG et augmentation du pouvoir 
d’achat, telle était une des promesses du candidat Macron. 
Au-delà des questions posées par le recours à la CSG pour 
financer la Protection Sociale, cette augmentation de   
la CSG va se traduire par une baisse de salaire pou r 
les fonctionnaires car, contra irement au privé, elle ne 
sera pas compensée.  JM Blanquer a vaguement esquis-  
sé la possibilité de participer à des dispositifs type « 
devoirs faits » marquant un retour, pas si étonnant, au « 
travailler plus pour gagner plus » ...  

Journée de carence  :  
une mesure injuste  

et stigmatisante  

PPCR : suppression ou report, 
c’est NON  !  
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Lieux et horaires des manifestations affichés sur 

notre site dès que possible  :  

www.clermont.snes.edu   
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Les statistiques sont formelles : 
public/privé confondus, les 
fonctionnaires ne sont pas les plus 
absents. Au sein de la Fonction 
Publique les personnels de 
l’enseignement sont parmi les moins 
absents. Et pourtant, le ministre de 
l’Action Publique rétablit le jour de 
carence. 
Au-delà du caractère  stigmatisant, 
renforçant ainsi les idées reçues 
contre les fonctionnaires, cette 
décision revient à diminuer le salaire 
des fonctionnaires malades. Dans le 
privé les 2/3 des salariés voient la 
journée de carence couverte par un 
accord d’entreprise… 

 
 
 
PPCR est un premier pas appelant rapidement d’autre s 
mesures , la remise en cause de son calendrier de mise en œuvre 
serait donc inacceptable ! 
- Le gel du point d’indice depuis 2010 représente l’équivalent de 7 
milliards de pouvoir d’achat perdus par les fonctionnaires. 
- Le coût des mesures PPCR représenterait au total 4 à 5 milliards 
étalés jusqu’en 2020 (212 millions au budget 2017 de l’EN). 
Ainsi, le gouvernement considère que la main qui rend d’un côté 4 
à 5 milliards sur les 7 pris de l’autre serait encore trop généreuse ! 
Certaines mesures ont d’ores et déjà été mises en œuvre : 
revalorisation de nombreux échelons en janvier 2017, 
reclassement dans les nouvelles grilles ou création de la classe 
exceptionnelle au 1er septembre 2017. Ce qui est pris n’est plus à 
prendre ! Mais c’en est déjà trop pour G. Darmanin qui envisagerait 
donc de décaler d’au moins un an le calendrier d’application des 
mesures PPCR. Tout cela est inacceptable et consisterait en un 
reniement des engagements de l’État 


